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 n° 295 420 du 12 octobre 2023 
dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 
Mont Saint-Martin 22 
4000 LIÈGE 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 13 janvier 2023 par X, qui déclare être de nationalité togolaise, contre la 

décision de la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 

15 décembre 2022.  

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 
 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 20 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.  
 

Vu la demande d’être entendu du 24 février 2023.  

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 01 septembre 2023.  

 

Entendu, en son rapport, J.-F. HAYEZ, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, 

avocat. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience.  
 

Dans un courrier daté du 8 aout 2023 (dossier de la procédure, pièce 14), la partie défenderesse a averti 

le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure mue 

sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), « Si 

la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à 

formuler oralement ». 
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En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 

Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 

recours. […] ». 
 

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., 

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir 

le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 

davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 

l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980. Il en résulte que, comme tel, le refus de la 

partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être sanctionné par le Conseil, auquel il incombe 

de se prononcer sur le bienfondé de la demande de protection internationale de la partie requérante, en 

se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier qui lui sont communiqués par les parties, sans être 

tenu par les motifs de l’ordonnance prise sur la base de l’article 39/73 précité. 
 

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 

entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à fournir au Conseil des 

éclaircissements rendus nécessaires par la tournure des débats ou à répliquer aux éléments nouveaux 

invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne dispose d’aucun pouvoir 
d’instruction, de se prononcer en toute connaissance de cause, le Conseil n’aurait alors d’autre choix que 
celui d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre un 
rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 

1980 ou, éventuellement, d’annuler la décision attaquée.  

 

2. Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 
subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « Commissaire 
adjointe » qui résume les faits de la cause comme suit : 
 

« A. Faits invoqués 

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité togolaise d’ethnie ewe. Vous êtes originaire 
de Lomé où vous avez toujours vécu. De fin 2015 jusqu’à votre départ du pays, vous viviez à Agoe 
(faubourg de Lomé). Vous aviez une petite entreprise d’import-export entre le Togo et la Côte d’Ivoire. 
Le 19 août 2017, ignorant qu’une manifestation politique avait lieu ce jour-là, vous avez organisé une 

réception pour fêter la rencontre avec votre épouse ainsi que votre anniversaire. A un moment donné, 

trois hommes vous demandant de les suivre sont venus. Ils ont pointé un pistolet sur votre nuque. 

Vous avez été arrêté et emmené au camp de l’ANR (Agence Nationale de Renseignement). Vous 
avez été conduit dans une pièce et frappé. Après une semaine, vous avez été libéré et conduit à un 

carrefour où vous avez retrouvé votre femme en compagnie d’une de vos connaissances avec 
laquelle vous travailliez – un commissionnaire en douane -. Quelque temps plus tard, il vous a appris 

que vous étiez accusé de soutenir des hommes politiques, notamment, à la marche du 19 août 2017. 

Le 24 août 2019, vous avez projeté d’organiser une fête à l’occasion de votre anniversaire. Alors que 
la table était prête, quatre hommes sont entrés, dont un que vous avez reconnu car il vous avait frappé 

lors de votre arrestation en 2017. Ceux-ci ont signalé que les réunions politiques étaient interdites. 

Vous avez renversé la table, et après avoir escaladé le mur, vous vous êtes enfui chez votre beau-

frère. Ce jour-là, vous avez quitté définitivement le Togo et vous avez été au Bénin où vous êtes resté 

deux mois et demi. Vous êtes ensuite venu par avion en Belgique et vous y avez introduit votre 

demande de protection internationale en date du 20 novembre 2019. 

 

Vous versez toute une série de documents à l'appui de votre demande de protection internationale. ». 

 
3. Dans son recours introduit devant le Conseil, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé 
des faits figurant dans la décision entreprise. 
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4. La partie défenderesse rejette la demande de protection internationale du requérant en raison 

essentiellement de l’absence de crédibilité de son récit. Elle remet en cause son arrestation du 19 août 

2017 et sa détention consécutive d’une semaine ; elle n’est pas davantage convaincue que les autorités 
togolaises se seraient présentées à son domicile le 24 aout 2019 afin de lui signifier que les réunions 

politiques sont interdites dans le pays. 

 

A titre liminaire, elle précise que certains besoins procéduraux ont été retenus dans le chef du requérant 

dès lors qu’il ressort de l’attestation psychologique du 28 septembre 2022 qu’il fait l’objet d’un suivi 
psychologique depuis le 17 juin 2020, qu’il souffre d’un syndrome de stress post-traumatique et que 

l’équilibre fragile qu’il a trouvé en Belgique peut être remis en question par l’audition qui l’oblige à raconter 
les évènements traumatiques de son histoire. Elle expose ensuite les mesures de soutien qui ont été 

prises à son égard dans le cadre du traitement de sa demande de protection internationale au 

Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après « Commissariat général »). 

 

Ensuite, elle estime que les propos du requérant relatifs à sa détention sont restés vagues, peu fluides, 

et ne témoignent pas un vécu personnel. De plus, alors que le requérant déclare avoir été libéré grâce à 

un commissionnaire des douanes avec lequel il travaillait, elle constate qu’il n’a pas pu fournir la moindre 
indication quant aux démarches réalisées par cette personne afin d’obtenir sa libération. En outre, alors 

que le requérant dit avoir été arrêté le 19 août 2017 parce qu’une manifestation du Parti National 

Panafricain (ci-après « PNP ») était organisée ce jour-là, elle relève qu’il ne sait rien dire au sujet de cet 

évènement, hormis qu’il y a eu une répression et des lancés de gaz lacrymogène. De surcroit, dès lors 

que le requérant déclare que certains invités présents à sa fête avaient participé à cette manifestation, 

elle lui reproche d’avoir seulement pu citer les prénoms de deux d’entre eux. Elle relève également que 

le requérant ignore et n’a pas essayé de savoir si certains de ses invités ont été inquiétés, voire arrêtés, 

par les autorités togolaises suite à la fête qu’il a organisée le 19 août 2017 à son domicile. Elle estime 

incohérent que le requérant ne sache rien de la situation des membres du PNP et qu’il ne se soit pas 
renseigné à ce sujet alors qu’il dit craindre d’être assassiné par ses autorités nationales qui l’accusent de 
soutenir les membres de ce parti politique.  

 

Par ailleurs, concernant les évènements du 24 août 2019 qui auraient déclenché son départ du Togo, elle 

estime que le requérant ne parvient pas à expliquer de manière crédible pour quelle raison ses autorités 

nationales se seraient rendues à son domicile à cette date pour lui parler des réunions politiques alors 

qu’il préparait une réunion restreinte d’anniversaire. De même, elle considère que le requérant ne parvient 
pas à expliquer de manière crédible la raison pour laquelle il a fui précipitamment son pays. Elle estime 

également que ses propos relatifs à la fête qu’il a organisée le 24 août 2019 sont imprécis et elle relève 
qu’il a seulement pu citer le nom complet d’une seule des personnes invitées. Elle reproche aussi au 
requérant ses méconnaissances relatives au sort de ses amis qui auraient été arrêtés. Elle estime que le 

requérant est resté très vague au sujet des ennuis que son épouse aurait rencontrés dans les jours ayant 

suivi la visite des autorités à son domicile le 24 août 2019. Pour finir, elle constate que le requérant ignore 

quand sa famille aurait contacté le commissionnaire des douanes susvisé afin de s’enquérir de sa situation 
personnelle au Togo, outre qu’il n’a pas pu fournir la moindre indication quant aux prétendues recherches 

que cette personne aurait menées à son sujet. 

 

Enfin, elle expose les raisons pour lesquelles elle considère que les documents déposés par le requérant 

sont inopérants. 

 

En conclusion, la partie défenderesse estime que le requérant n’a pas démontré l’existence, dans son 
chef, d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative 
au statut des réfugiés (ci-après dénommée « Convention de Genève »). Elle estime également qu’il n’y a 
pas de motifs sérieux de croire que le requérant serait exposé à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.1. Dans son recours, la partie requérante invoque un moyen tiré de la violation de l’article 1er de la 

Convention de Genève et des articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/6 et 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 

(requête, p. 2). 

 

5.2. Elle reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié les éléments de sa 
demande et se livre à une critique des motifs de la décision entreprise.  

 

5.3. Dans le dispositif de son recours, elle demande au Conseil, à titre principal, de reconnaître la qualité 

de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer la protection subsidiaire. A titre plus 
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subsidiaire, elle demande l’annulation de la décision attaquée et, « Avant dire droit, saisir la CJUE de la 

question suivante : « Dans le cadre de l’évaluation individuelle d’une demande de protection prescrite par 
l’article 4.3 de la directive 2011/95 du 13 décembre 2011, dite qualification, l’Etat membre doit-il tenir 

compte du dépassement du délai prescrit par l’article 31.3 de la directive procédure 2013/32 du 26 juin 

2013, dite qualification, pour statuer sur la demande en première instance ? En particulier, lorsque le délai 

de traitement atteint six fois le délai d’examen de six mois, quelle incidence a ce dépassement sur 
l’évaluation de la crédibilité de la crainte alléguée, notamment lorsque sont prêtés au demandeur de 

protection des imprécisions au sujet des faits invoqués à l’appui de sa demande” ? » (requête, p. 11). 

 

5.4. Elle annexe à son recours les nouveaux documents suivants : 

 

- un courrier de son épouse daté du 7 janvier 2023 et une copie de la première page du passeport 

togolais de celle-ci ; 

- un courrier daté du 7 janvier 2023, rédigé par le dénommé F. K., le commissaire des douanes qui 

aurait obtenu la libération du requérant en aout 2017 ; deux copies de la carte d’identité de cette 

personne ; 

- des extraits d’un rapport de la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (ci-après « LTDH ») daté d’avril 
2019, intitulé « « Togo : La terreur contre le peuple » 31 juillet 2018-27 avril 2019 », pages 11, 13, 14, 

17, 24) ;  

- des extraits d’un rapport de la LTDH daté de juillet 2018, intitulé « Togo : La répression et la torture 

contre le changement démocratique. 19 août 2017-20 juillet 2018 », pages 1-4). 

 

5.5. Par le biais d’une note complémentaire datée du 1er septembre 2023, déposée à l’audience, la partie 
requérante dépose au dossier de la procédure (pièce 15) les documents suivants : 

 

- une recommandation datée du 30 octobre 2019, rédigée par le chef de bureau de l’organisation 
Novation internationale ; 

- les originaux des courriers rédigés le 7 janvier 2023 par l’épouse du requérant et le dénommé F. K. 
ainsi que les copies de leurs documents d’identité ; 

- un courrier rédigé le 15 janvier 2023 par un dénommé G. K. A. et une copie de la carte professionnelle 

de celui-ci. 

 

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de 
pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se 
prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence 

de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, quel 

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. 
[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans 

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par 
le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 

2479/001, p. 95). 

 

7. Par ailleurs, le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la 

loi du 15 décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la 

directive 2013/32/EU et qui, en conséquence, doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de 

l’Union. L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de 
protection internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases 

distinctes. 

 

a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 

directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1er, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 

première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, comme 

le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de cette 
demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le demandeur 
doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de tout 

document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont pas 

complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
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collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. En 

outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la situation 

générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 

 

b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 

l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 

réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 

peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 

Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 

de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase, il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 

 

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne le 

contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais à 
exposer les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être 
persécuté ou qu’il encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine.  
 

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 

 

8. En l’espèce, il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement 
sur l’établissement des faits invoqués par le requérant à l’appui de sa demande de protection 
internationale ainsi que sur le bienfondé de ses craintes d’être persécuté par ses autorités nationales en 

cas de retour au Togo.  

 

9. A cet égard, le Conseil se rallie à l’ensemble des motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la 
lecture du dossier administratif. Ces motifs sont pertinents et suffisent à fonder valablement la décision 

de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié au requérant dès lors qu’ils portent sur les éléments 
centraux de son récit d’asile, et en particulier sur l’absence de crédibilité de sa détention et des 
évènements qui auraient précipité son départ du Togo en aout 2019.  

 

10. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument 
convaincant qui permette de contredire la décision entreprise et d’établir que le requérant craint avec 
raison d’être persécuté en cas de retour dans son pays d’origine. En effet, elle se contente tantôt de 

reproduire certaines déclarations du requérant et de les estimer convaincantes et suffisantes, tantôt 

d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui ne sont pas susceptibles de restaurer la 

crédibilité défaillante du récit du requérant.  

 

10.1. Ainsi, la partie requérante explique que les méconnaissances du requérant relatives à la 

manifestation organisée par le PNP le 19 août 2017 s’expliquent par le fait qu’il n’est pas politisé et qu’il 
n’est ni membre ni sympathisant de ce parti politique ; elle ajoute qu’il n’était pas présent à cette 
manifestation et qu’il n’en a naturellement rien vu (requête, p. 3). 

 

Pour sa part, le Conseil estime précisément que le profil totalement apolitique du requérant empêche de 

croire qu’il a été perçu comme un opposant politique par ses autorités nationales puis arrêté et détenu 

durant une semaine au motif qu’il aurait soutenu l’opposition et participé à la manifestation organisée par 
le PNP le 19 août 2017. En outre, dans la mesure où le requérant explique que ses autorités nationales 

l’ont arrêté et détenu arbitrairement au motif qu’il aurait participé à la manifestation du PNP du 19 aout 

2017, il est raisonnable d’attendre de sa part qu’il se soit renseigné, dans une certaine mesure, sur cette 

manifestation et sur la situation des membres de ce parti au Togo. Or, le Conseil estime que le désintérêt 

dont le requérant fait montre au sujet de ces éléments est difficilement compatible avec les problèmes 

qu’il dit avoir rencontrés en aout 2017. 
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10.2. Concernant la situation des personnes ayant participé à la fête organisée par le requérant le 19 aout 

2017, la partie requérante explique que le requérant ignore l’identité des personnes inquiétées parce 
qu’une grande partie des invités étaient des membres de l’association de femmes du marché dont faisait 
partie son épouse, membres que le requérant ne connaissait pas personnellement ; elle fait valoir que le 

requérant a précisé les prénoms des « deux chauffeurs inquiétés » et qu’il n’a pas été informé et n’a pas 
cherché à savoir si d’autres convives furent inquiétés (requête, p. 3). 

 

Le Conseil ne peut pas accueillir favorablement ces explications. 

 

Tout d’abord, contrairement à ce qui est indiqué dans le recours, le Conseil constate que la partie 
défenderesse n’a nullement reproché au requérant « de ne pas connaître l’identité des personnes 

inquiétées » (requête, p. 3). Il ressort de l’acte attaqué qu’il a été reproché au requérant d’avoir seulement 
pu citer les prénoms de deux personnes ayant assisté à la fois à sa fête d’anniversaire et à la manifestation 

du 19 aout 2017 (v. dossier administratif, pièce 5, décision, p. 2). 

De plus, le Conseil constate que les arguments avancés dans le recours mettent en exergue des nouvelles 

divergences qui contribuent à remettre en cause la prétendue arrestation du requérant survenue le 19 

aout 2017. En effet, la requête fait valoir que des invités, et notamment deux chauffeurs, auraient été 

inquiétés en raison de la fête organisée par le requérant le 19 aout 2017. Or, le requérant a livré une 

version différente lors de son entretien personnel au cours duquel il a plutôt déclaré qu’il ignorait si certains 

invités avaient été inquiétés suite à sa fête du 19 aout 2017, outre qu’il n’avait eu aucun écho à ce sujet 
et n’avait pas essayé de se renseigner sur ce point (dossier administratif, pièce 7, notes de l’entretien 
personnel, p. 13).  

En tout état de cause, à la lecture des notes de l’entretien personnel et du recours, le Conseil constate 

que le requérant manifeste un manque criant d’intérêt à l’égard du sort des personnes ayant assisté à sa 

fête d’anniversaire du 19 aout 2017. Le Conseil estime qu’une telle attitude traduit une absence de vécu 

des faits allégués. De plus, le requérant a encore vécu dans son pays d’origine jusqu’au 24 aout 2019 et 

il apparait très peu crédible qu’il n’ait pas essayé de se renseigner sur la situation de ces personnes, 

d’autant qu’il déclare que certaines d’entre elles avaient participé à la manifestation du PNP du 19 aout 

2019.  

 

10.3. Ensuite, la partie requérante soutient que la date d’anniversaire du requérant et la date de la 

manifestation du 19 aout 2017 coïncident ; elle ajoute que des documents généraux confirment des 

violations de domiciles ainsi que des arrestations et détentions arbitraires, y compris de simples citoyens 

n’ayant pas de lien avec l’opposition et ce, dans un but de dissuasion ; elle reproduit des extraits de 

rapports et articles de presse (requête, pp. 3-5). 

 

Pour sa part, le Conseil ne conteste pas que la fête d’anniversaire du requérant et la manifestation du 

PNP aient pu avoir lieu simultanément le 19 aout 2017 à Lomé. Toutefois, il estime que cette simultanéité 

ne permet pas de pallier les nombreuses invraisemblances et lacunes relevées dans les propos du 

requérant, lesquelles empêchent d’accorder foi aux problèmes qu’il dit avoir personnellement rencontrés. 
La même analyse s’impose au sujet de l’invocation générale des exactions et des arrestations et 

détentions arbitraires survenues au Togo. La mise en exergue de ces violations des droits de l’homme ne 
saurait pas plus suffire à rendre au récit du requérant la crédibilité dont il est manifestement dépourvu. A 

cet égard, le Conseil rappelle qu’il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur son 
pays, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce, ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement 

exposé à des persécutions au regard des informations disponibles sur son pays, ce à quoi la partie 

requérante ne procède pas davantage. 

 

10.4. En outre, la partie requérante soutient que le fait que le requérant n’ait pas les convictions politiques 

que lui prêtent les autorités togolaises est inopérant, car suivant l’article 48/3 § 5 de la loi du 15 décembre 

1980, « Dans le cadre de l'évaluation du caractère fondé de la crainte de persécution du demandeur, il 

est indifférent qu'il possède effectivement la caractéristique liée à la race, à la religion, à la nationalité, à 

l'appartenance à un groupe social déterminé ou aux opinions politiques à l'origine de la persécution, pour 

autant que ces caractéristiques lui soient attribuées par l'acteur de persécution » (requête, p. 5). 

 

Le Conseil estime toutefois que cet argument n’est pas valablement étayé et qu’en l’état actuel du dossier, 
il n’est pas permis de croire que les autorités togolaises aient pu imputer au requérant le profil d’un 
opposant politique. Le Conseil rappelle que, dans le cadre de l'évaluation du caractère fondé de la crainte 

de persécution du demandeur, s’il est indifférent que celui-ci possède effectivement la caractéristique liée 

à la race, à la religion, à la nationalité, à l'appartenance à un groupe social déterminé ou aux opinions 
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politiques à l'origine de la crainte de persécution alléguée, il doit néanmoins exposer de manière crédible 

pourquoi ces caractéristiques lui sont attribuées par l'acteur de persécution, ce qui n’est pas le cas en 
l’espèce. Le Conseil estime que la partie requérante ne fournit aucun élément sérieux susceptible 

d’emporter la conviction que ses autorités nationales lui auraient imputé des opinions politiques 

dissidentes. 

 

10.5. La partie requérante soutient également que sa détention n’est pas valablement remise en cause 
dans la décision attaquée ; elle estime que, contrairement à ce que soutient la Commissaire adjointe, le 

requérant n’a pas été invité à plusieurs reprises à fournir des détails sur sa détention mais à une seule 

reprise ; elle considère que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la spontanéité verbale et de la 

gestuelle avec lesquelles le requérant s’est exprimé dans le cadre de son récit libre et elle relève que la 

partie défenderesse n’indique pas précisément les informations supplémentaires que le requérant aurait 

pu livrer au sujet de ses conditions de détention ; elle fait valoir que le requérant a évoqué des difficultés 

à s’exprimer au début de son entretien personnel et elle reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir 

tenu compte du laps de temps de cinq ans qui s’est écoulé entre sa détention et son entretien personnel 

au Commissariat général (requête, pp. 6, 7).  

 

Pour sa part, le Conseil rejoint la partie défenderesse lorsqu’elle considère que les propos du requérant 

relatifs à sa détention sont restés inconsistants et n’ont pas convaincu alors qu’il a été invité et encouragé 

à plusieurs reprises à s’exprimer davantage sur ses conditions de détention (v. notes de l’entretien 
personnel, pp. 8, 17, 18). Quant aux cinq années qui se seraient écoulées entre la détention alléguée du 

requérant et son entretien personnel, le Conseil estime que cette période n’est pas suffisamment longue 

pour justifier l’inconsistance du récit du requérant. Compte tenu de la durée significative de la détention 

alléguée (une semaine) et du caractère indéniablement marquant d’un tel vécu, en l’occurrence une 

première et unique privation de liberté, le Conseil estime qu’il pouvait raisonnablement être attendu du 

requérant qu’il livre un récit plus circonstancié et consistant à propos de ses conditions de détention, de 

son quotidien carcéral et de la manière dont il a vécu cette détention ; ses propos sont toutefois restés 

stéréotypés, inconsistants, très peu circonstanciés et n’ont pas convaincu. 
S’agissant du langage corporel adopté par le requérant lors de l’évocation de sa détention, il ne permet 

pas de pallier le manque de consistance et de vraisemblance de son récit. 

Quant à la difficulté d’expression invoquée par le requérant au début de son entretien personnel, elle est 

inopérante dès lors qu’il ressort des notes de l’entretien personnel que le requérant n’a par la suite 

manifesté aucune difficulté particulière à s’exprimer sur sa prétendue détention et sur l’ensemble des 

motifs qui fondent sa demande de protection internationale. De plus, il ressort du dossier administratif que 

le requérant a simplement déclaré, au début de son entretien personnel, qu’il était disposé à parler mais 

qu’il aurait « besoin de plus de temps pour répondre aux questions car il y a des choses pour lesquelles 

« il aurait » besoin de réflexions et souvenirs » (notes de l’entretien personnel, p. 5). Ainsi, il ne ressort 

pas des notes de l’entretien personnel que les conditions dans lesquelles celui-ci a été mené n’auraient 

pas été adéquates et n’auraient pas permis au requérant de rassembler tous ses souvenirs et de répondre 

adéquatement aux questions qui lui ont été posées. Bien au contraire, à la fin de l’entretien personnel, le 
requérant a fait savoir à l’officier de protection qu’il avait expliqué toutes les raisons l’ayant conduit à 

quitter le Togo (notes de l’entretien personnel, p. 22). Le requérant a également déclaré ce qui suit : « j'ai 

eu la latitude de m'expliquer clairement dans de très bonnes conditions, je ne peux pas rêver mieux » 

(notes de l’entretien personnel, p. 23). Quant à l’avocat du requérant qui l’assistait durant son entretien 

personnel, il a déclaré à la fin de celui-ci que le requérant avait été complet et spontané (notes de 

l’entretien personnel, p. 25). Au vu de ces éléments, il apparait que l’entretien personnel du requérant 

s’est déroulé dans des conditions adéquates et qu’il a eu l’opportunité et la capacité de s’expliquer en 
détails sur sa détention.   

 

10.6. La partie requérante considère également qu’il est malvenu de reprocher au requérant un manque 

de spontanéité et de détails au sujet de sa détention dès lors que la partie défenderesse l’a auditionné et 
a rejeté sa demande de protection internationale trois années après l’introduction de sa demande ; elle 

rappelle que l’article 31.3. de la directive 2013/32/UE du Parlement Européen et du Conseil du 26 juin 

2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) 
stipule ce qui suit : « Les États membres veillent à ce que la procédure d’examen soit menée à terme 

dans les six mois à compter de l’introduction de la demande » (requête, p. 7). 

 

Le Conseil estime toutefois que ce reproche manque en droit dès lors que la disposition précitée n’a pas 
vocation à conférer, par elle-même, des droits aux particuliers dont ces derniers pourraient se prévaloir 

devant les autorités nationales. De plus, cette disposition ne prévoit aucune sanction ou conséquence au 
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non-respect du délai de six mois prévu pour procéder à l’examen d’une demande de protection 
internationale. 

 

10.7. Par ailleurs, conformément à sa compétence de pleine juridiction dont les contours ont été rappelés 

ci-dessus (point 6), le Conseil relève une autre invraisemblance qui contribue à remettre en cause la 

crédibilité de la détention du requérant. En effet, le Conseil estime incohérent que l’épouse du requérant 
n’ait pas également été arrêtée ou inquiétée alors que la fête organisée par le requérant se déroulait au 

domicile conjugal et qu’il ressort des propos du requérant que les invités ayant participé à la marche du 

19 aout 2017 étaient principalement des membres de l’association à laquelle appartenait son épouse 

(notes de l’entretien personnel, pp. 12, 13). Interpellé à cet égard à l’audience, le requérant n’a apporté 
aucune explication particulière. 

 

10.8. Concernant les méconnaissances dont le requérant a fait état au sujet de l’organisation de sa 
libération, la partie requérante explique que le requérant a questionné le commissionnaire des douanes 

au sujet des démarches qu’il avait réalisées pour le faire libérer ; elle précise que ledit commissionnaire 

lui a répondu que « cela n’avait pas été facile » ; elle ajoute que le requérant s’est donc intéressé à la 
question mais n’a pas pu avoir tous les détails, ce qui ne peut lui être reproché (requête, p. 7). Elle estime 

qu’il n’était sans doute pas prudent que le commissionnaire des douanes expose en détails son modus 

operandi, au risque de compromettre les policiers qu’il a dû corrompre pour faire libérer le requérant ; elle 

fait valoir que la corruption reste de mise au Togo (ibid).  

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications et estime incohérent que le requérant n’ait pas été 
en mesure de fournir, lors de son entretien personnel du 29 septembre 2022, des informations 

circonstanciées sur les conditions de sa libération alors que celle-ci remonterait au 26 aout 2017 et qu’il 
a encore vécu dans son pays durant près de deux années, jusqu’au 24 aout 2019. De plus, à la lecture 

des notes de l’entretien personnel (pages 18, 19), il n’apparait pas que le requérant se soit réellement 

efforcé d’obtenir des détails sur les conditions de sa libération, ce qui traduit dans son chef une forme de 

désintérêt qui est difficilement compatible avec le vécu d’une personne ayant réellement été victime d’une 
détention arbitraire. 

 

Quant à l’argument selon lequel le commissionnaire des douanes n’aurait pas fourni des détails au 
requérant afin de ne pas compromettre les policiers qu’il aurait dû corrompre, il relève de la simple 
hypothèse. Lors de son entretien personnel, le requérant n’a nullement prétendu que sa libération avait 
été rendue possible grâce à la corruption ou au soudoiement de policiers. Finalement, il ressort de la 

requête et des notes de l’entretien personnel que le requérant n’a pas questionné le commissionnaire des 

douanes sur les raisons pour lesquelles il ne voulait pas s’exprimer en détail sur l’organisation de sa 
libération. Le Conseil estime que ce manque d’intérêt de la part du requérant contribue également à 

remettre en cause la crédibilité de sa détention. 

 

De surcroit, dans un courrier du 7 janvier 2023 annexé au recours et à la note complémentaire du 1er 

septembre 2023, une personne qui se présente comme commissionnaire des douanes donne finalement 

des bribes d’explications quant à la manière dont il aurait fait libérer le requérant. A cet effet, il déclare ce 

qui suit : « Informé du cas de son arrestation le 19 Août 2017, j'ai donc été à l'époque amené à 

entreprendre des démarches auprès des autorités pour sa libération, précisément le ministre de la sécurité 

et de la protection civile, le Général de Brigade [D. Y] , "avec qui j'entretenais une relation d'ami personnel, 

et grâce à lui je faisais les déclarations de douane et transite à quelques uns des membres du Parti UNIR 

(le parti au pouvoir)". Ce qui m'avait été permis d'obtenir sa libération à l'époque une semaine après, le 

26 Août 2017 ». Le Conseil estime toutefois que ces explications restent très vagues et n’apportent aucun 

éclairage significatif susceptible de rétablir la crédibilité défaillante du récit du requérant. De plus, rien ne 

permet de comprendre pour quelles raisons le requérant n’était pas en possession de ces informations 
lors de son entretien personnel du 29 septembre 2022. 

 

10.9. Par ailleurs, concernant les évènements d’aout 2019 qui auraient contraint le requérant a quitter son 
pays d’origine, la partie requérante explique que les militaires se sont présentés au domicile du requérant 

le 24 aout 2019 parce que les autorités togolaises avaient interdit tout rassemblement ; elle précise qu’un 
voisin du requérant avait également été inquiété parce qu’il avait organisé une fête pour ses enfants et 

elle soutient que ces faits sont confortés par le contexte législatif prévalant au Togo en août 2019 (requête, 

pp. 8, 9).  

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications et estime que les évènements qui auraient précipité 

l’exil du requérant manquent de vraisemblance.  
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Tout d’abord, dans la mesure où l’arrestation du requérant n’est pas jugée crédible au vu des 
développements qui précèdent, le Conseil estime totalement invraisemblable que le requérant se soit 

enfui et ait quitté son pays en raison du simple fait que ses autorités nationales se seraient présentées à 

son domicile pour lui signifier que les réunions politiques étaient interdites. Il ressort des propos du 

requérant qu’il a un profil apolitique et que sa réception du 24 aout 2019 n’avait aucune connotation 
politique puisqu’elle visait uniquement à célébrer son anniversaire. Il apparait donc invraisemblable qu’il 
ait pu se sentir menacé au point de quitter son pays le jour-même. De plus, il est incohérent que l’épouse 
du requérant n’ait pas été particulièrement inquiétée ou arrêtée le 24 aout 2019 alors que la réception 

reprochée au requérant se déroulait au domicile conjugal. Un tel constat contribue à remettre en cause le 

fait que les autorités togolaises auraient voulu persécuter le requérant en raison de sa fête d’anniversaire 

du 24 aout 2019. 

 

Le Conseil n’est pas davantage convaincu qu’un voisin du requérant a été inquiété par les autorités 

togolaises pour le simple fait d’avoir organisé une fête pour ses enfants. Le Conseil constate que les 

propos du requérant relatifs à ces faits restent vagues et ne permettent pas de pallier l’invraisemblance 
des problèmes qu’il aurait prétendument rencontrés à titre personnel.  

 

10.10. Concernant les évènements survenus en aout 2019, la partie requérante rappelle que le requérant 

a indiqué les prénoms de ses cinq amis qui avaient été embarqués par les forces de l’ordre et le fait que 

son épouse avait par la suite rencontré l’un d’eux ; elle précise qu’il n’est pas de coutume au Togo, dans 
le milieu du requérant, de s’appeler par son nom de famille (requête, p. 9). 

 

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications et estime incohérent que le requérant ignore les noms 

de famille des personnes qu’il aurait personnellement invitées à sa fête d’anniversaire alors qu’il les 
présente comme étant des amis proches (notes de l’entretien personnel, p. 9). Le Conseil considère 

également incohérent que le requérant n’ait pas cherché à se renseigner plus avant sur le sort de ses 
amis arrêtés alors que ceux-ci auraient précisément été arrêtés en raison de leur présence à son domicile, 

à une fête qu’il aurait organisée. 
 

10.11. S’agissant des documents déposés au dossier administratif, le Conseil se rallie à l’analyse qui en 
a été faite par la partie défenderesse et constate avec celle-ci qu’ils ne permettent pas d’établir le 
bienfondé des craintes alléguées par le requérant ni la réalité des faits invoqués à l’appui de sa demande 
de protection internationale. Dans son recours, la partie requérante ne développe aucune argumentation 

pertinente et concrète de nature à contester cette analyse. 

 

S’agissant particulièrement de l’attestation de suivi psychologique datée du 28 septembre 2022 (dossier 

administratif, pièce 17, document 2), le Conseil ne met nullement en cause le diagnostic du psychologue 

qui constate des symptômes et des séquelles psychologiques dans le chef du requérant, en l’espèce, un 
état de stress post-traumatique ; par contre, il considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir 

avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ces symptômes et séquelles ont été 

occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n° 2 468). Ce sont aux instances 

d’asile et notamment au Conseil qu’il appartient d’évaluer, dans le cadre de ses compétences légales et 
de son expertise en matière d’évaluation du bienfondé des demandes de protection internationale, la 
crédibilité des propos du demandeur concernant les circonstances factuelles qu’il présente comme étant 

à l’origine des symptômes et séquelles relevés à bon droit par le psychologue dans le cadre de son 

expertise médicale. Ainsi, l’attestation de suivi psychologique du 28 septembre 2022 doit certes être lu 

comme attestant un lien entre les symptômes et séquelles constatés et des évènements vécus par le 

requérant ; par contre, elle n’est pas habilitée à établir que ces évènements sont effectivement ceux 

qu’invoque le requérant pour fonder sa demande de protection internationale mais dont la crédibilité est 

valablement remise en cause par la partie défenderesse. De plus, le Conseil estime que ce document, 

qui se base essentiellement sur les propos du requérant quant aux faits qu’il aurait vécus, n’apporte pas 
suffisamment d’éléments objectifs ou circonstanciés susceptibles d’emporter la conviction que les 

symptômes et séquelles relevés dans le chef du requérant trouvent effectivement leur origine dans les 

faits qu’il relate mais dont la crédibilité est contestée. 

 

En outre, le Conseil considère que l’attestation de suivi psychologique déposée ne fait pas état de 

symptômes et de séquelles d’une spécificité telle que l’on puisse conclure à une forte indication que le 

requérant a subi au Togo des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.   

 



  

 

 

X - Page 10 

Enfin, au vu des déclarations non contestées de la partie requérante, des pièces qu’elle a déposées, de 
son profil individuel ainsi que du contexte général qui prévaut actuellement dans son pays d’origine, le 

Conseil n’aperçoit aucune crainte fondée de persécution que les troubles psychologiques constatés dans 

l’attestation susvisée seraient susceptibles de révéler dans le chef du requérant en cas de retour dans 

son pays d’origine (C.E., 26 mars 2019, n° 244.033).   

 

Par ailleurs, si le Conseil ne conteste pas la vulnérabilité psychologique du requérant qui est attestée à 

suffisance par l’attestation de suivi psychologique du 28 septembre 2022, il estime que cet élément ne 

permet en aucune manière de justifier les insuffisances et invraisemblances qui ont été relevées dans son 

récit d’asile. En effet, le Conseil constate, à la lecture des notes de l’entretien personnel du 29 septembre 

2022, que celui-ci s’est déroulé de manière adéquate, que le requérant a été entendu longuement (de 8 

heures 30 minutes à 12 heures 5 minutes), et qu’il n’en ressort pas que son état psychologique l’aurait 
empêché d’exposer valablement les évènements qu’il dit être à la base de sa demande de protection 

internationale. Le Conseil relève également que, dès le début de l’entretien personnel, le requérant a 

déclaré qu’il était capable et disposé à expliquer les motifs de sa demande de protection internationale 

(notes de l’entretien personnel, pp. 5, 6). A l’issue de l’entretien personnel, il a déclaré que celui-ci s’était 
déroulé dans de « très très bonnes conditions », qu’il avait pu s’expliquer de manière claire et exhaustive 

et qu’il ne pouvait pas « rêver mieux » (notes de l’entretien personnel, pp. 22, 23). Quant à son avocat, il 

a déclaré à la fin de l’entretien personnel que le requérant avait été complet et spontané et qu’aucune 

contradiction n’avait été relevée « malgré le fait que c'est stressant » et qu’il « souffre d'un stress 

posttraumatique » (notes de l’entretien personnel, p. 25). Au vu de tous ces éléments, il est permis de 

conclure que l’état psychologique du requérant n’a manifestement pas eu un impact négatif lors de son 
entretien personnel du 29 septembre 2022.  

 

10.12. S’agissant des nouveaux documents joints au recours et à la note complémentaire du 1er 

septembre 2023, ils ne présentent pas une force probante suffisante pour établir la réalité des faits et 

craintes de persécutions allégués par le requérant. 

 

- Ainsi, le courrier daté du 7 janvier 2023 de Madame K. A., qui se présente comme l’épouse du requérant, 

émane d’une personne privée dont le Conseil ne peut être certain de la sincérité et de la fiabilité. Le 

Conseil ne peut s’assurer des circonstances réelles dans lesquelles ce courrier a été rédigé et il ne peut 
que constater que ce document a été rédigé par une personne proche du requérant dont les déclarations 

ne sont en soi pas plus fiables que celles de ce dernier jugées non crédibles. De plus, l’épouse du 
requérant fait état de « [p]lusieurs convocations déposées dans [son] ancienne résidence » mais ne 

donne aucun précision sur le contenu de ces convocations, lesquelles ne sont d’ailleurs pas déposées au 
dossier de la procédure. En tout état de cause, son courrier n’apporte aucun éclairage susceptible de 

dissiper les importantes invraisemblances et incohérences relevées dans le récit du requérant. Quant à 

la partie requérante, elle n’expose pas en quoi ce courrier permettrait de contribuer à l’établissement des 
faits allégués. La copie de la première page du passeport togolais de la dénommée K. A. permet d’attester 
l’identité de cette dernière, élément qui n’est pas remis en cause en l’espèce. 
 

- Quant au courrier du 7 janvier 2023 de Monsieur F. K. qui se présente comme un déclarant en douanes, 

outre ce qui a déjà été relevé ci-dessus au point 10.8, le Conseil relève qu’il s’agit d’une correspondance 
privée et qu’il est donc dans l’incapacité de s’assurer de la sincérité de son auteur et des circonstances 
dans lesquelles cette lettre a été rédigée. De plus, le Conseil constate que ce document indique que le 

requérant a fait l’objet d’ « arrestations » alors que celui-ci a seulement fait état d’une seule et unique 
arrestation qu’il aurait subie au Togo. En outre, le Conseil relève que le requérant présente un profil 

totalement apolitique et qu’il est donc incohérent que le dénommé F. K. stipule que le requérant « fera à 

coup sûr l'objet de traitements cruels, inhumains et dégradants ainsi que d'arrestation et 

d'emprisonnement pour ses opinions et activités politiques ». S’agissant des copies de la carte d’identité 
du dénommé F. K., elles permettent d’établir l’identité de celui-ci mais n’ont aucune incidence sur les 
constats qui précèdent, lesquelles empêchent d’accorder une force probante suffisante au courrier du 

dénommé F. K. 

 

- Quant aux informations figurant dans les deux rapports de la LTDH datés de juillet 2018 et d’avril 2019, 
elles sont de nature générale et n’apportent aucun éclaircissement susceptible de rétablir la crédibilité du 
récit du requérant concernant les faits qu’il déclare avoir personnellement vécus. Bien que ces 
informations générales fassent état de plusieurs violations des droits de l’homme survenues au Togo, en 
l’occurrence des arrestations arbitraires, des mauvaises conditions de détention, la répression subie par 

des manifestants et militants de l’opposition politique et l’interdiction de manifestations publiques, elles ne 
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permettent pas de conclure que la situation au Togo est telle que tout citoyen togolais peut valablement se 

prévaloir de craintes de persécution du seul fait de sa présence sur le territoire togolais. 

   

- S’agissant de la recommandation rédigée par le chef de bureau de l’organisation Novation internationale, 

le Conseil relève qu’elle est invoquée et déposée pour la première fois lors de l’audience du 1er septembre 

2023 alors qu’elle a été établie le 30 octobre 2019 et que le requérant a donc eu la possibilité d’en faire 
état lors de son entretien personnel du 29 septembre 2022 ou dans le cadre de son recours introduit au 

Conseil en date du 13 janvier 2023. De plus, cette recommandation mentionne que le requérant s’était 
personnellement adressé à Novation internationale afin de dénoncer les problèmes qu’il rencontrait avec 
ses autorités nationales et qui sont exposés dans ladite recommandation. Or, à la lecture du dossier 

administratif et du recours, il apparait que le requérant n’a jamais déclaré avoir contacté Novation 

internationale. De plus, lors de l’audience du 1er septembre 2023, le requérant a déclaré que son épouse 

était allée voir Novation internationale en 2019. Cette information ne convainc toutefois pas le Conseil dès 

lors qu’elle n’est pas reprise dans la recommandation de Novation internationale ni dans le courrier de 

l’épouse du requérant du 7 janvier 2023 évoqué ci-dessus. Par ailleurs, le Conseil relève que la 

recommandation rédigée par Novation internationale mentionne des faits qui ne sont pas anodins mais 

qui n’ont jamais été invoqués par le requérant devant les services de la partie défenderesse ou dans son 
recours. Ainsi, ce document indique que de « multiples convocations » sont « régulièrement déposées » 

au domicile du requérant « à la suite d’une cérémonie d’anniversaire qu’il aurait organisée le 19 août 2017 
à son domicile ». Or, le requérant n’a jamais évoqué l’existence de telles convocations. Ce document 

renseigne également que des convocations sont régulièrement déposées au domicile du requérant depuis 

son départ du Togo et qu’un « soit-transmis est d’ailleurs délivré en son intention pour qu’il soit 
appréhender une fois que les forces de l’ordre le verront », autant de faits que le requérant n’a pas 
personnellement invoqués alors qu’ils seraient antérieurs à la date du 31 octobre 2019. De surcroit, alors 
que le père et la mère du requérant seraient respectivement décédés en 1987 et 2018 (v. dossier 

administratif, pièce 13), il est surprenant de constater que la recommandation de Novation internationale 

précise que la famille du requérant vit dans la clandestinité au Togo à cause des faits qui leur sont 

reprochés à tort « à cause de leur fils » (le Conseil souligne). Pour finir, le Conseil observe que cette 

recommandation ne fournit aucune information précise et concrète quant aux prétendues                                  

« investigations » qui auraient été menées par Novation internationale afin de vérifier la crédibilité des 

allégations du requérant et la réalité des problèmes que ce dernier et sa famille auraient personnellement 

rencontrés au Togo. 

Il en résulte que la recommandation de Novation Internationale datée du 30 octobre 2019 ne peut se voir 

conférer une force probante suffisante pour établir le bienfondé des craintes de persécution invoquées 

dans le chef du requérant. 

 

- Concernant le courrier du 15 janvier 2023 de Monsieur G. K. A. qui se présente comme un « Technicien 

web, radio reporter à la radio kanal fm », le Conseil relève qu’il s’agit d’une correspondance privée et qu’il 
est donc dans l’incapacité de s’assurer de la sincérité de son auteur et des circonstances réelles dans 

lesquelles cette lettre a été rédigée. De plus, l’auteur de ce document déclare avoir été informé des 
menaces et « arrestations » dont le requérant a fait l’objet, ce qui ne correspond pas aux propos du 
requérant qui a seulement fait état d’une seule et unique arrestation qu’il aurait subie au Togo. Il ressort 

également de ce courrier que le dénommé G. K. A. aurait été informé de l’arrestation et de la tentative 
d’arrestation du requérant par la « famille » du requérant. Toutefois, le Conseil n’est pas convaincu de la 
crédibilité de cette information dans la mesure où elle n’a jamais été invoquée par le requérant outre 
qu’elle ne permet pas de savoir la personne précise qui aurait contacté le dénommé G. K. A. afin de 

l’informer des prétendus problèmes du requérant. De surcroit, à la lecture du courrier du dénommé G. K. 

A., il apparait que les enquêtes personnelles qu’il aurait menées « sur le terrain » se sont avérées vaines 

et ne lui ont pas permis de recueillir une quelconque information au sujet des problèmes prétendument 

rencontrés par le requérant. Ce courrier indique également que la famille du requérant reçoit des menaces 

et tentatives d’intimidation de la part des forces de sécurité. Il ne donne toutefois aucune information 

précise sur les personnes menacées ou sur la teneur et la fréquence desdites menaces et tentatives 

d’intimidation. 
S’agissant de la copie de la carte professionnelle du dénommé G. K. A., elle permet d’étayer l’identité et 

la profession de celui-ci mais n’apporte aucun éclaircissement susceptible de pallier les lacunes et 
invraisemblances relevées dans le récit du requérant. De plus, alors que le dénommé G. K. A.  prétend 

qu’il a été informé de l’arrestation du requérant le 19 aout 2017 et de sa tentative d’arrestation le 24 aout 

2019, cette carte professionnelle n’atteste nullement qu’il exerçait la profession y indiquée en 2017 et 

2019. 
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10.13. En conclusion, le Conseil considère que les motifs de la décision attaquée ainsi que les 

considérations qu’il a lui-même développées dans le présent arrêt, portent sur les éléments déterminants 

de la demande de protection internationale du requérant et permettent de conclure au manque de 

crédibilité de son récit d’asile et à l’absence de bienfondé des craintes de persécution qu’il allègue. 

 

10.14. Par conséquent, le Conseil considère que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son 
pays d’origine et qu’elle en reste éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1er, section A, §2, 

de la Convention de Genève auquel renvoie l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

11. La partie requérante sollicite également le bénéfice de la protection subsidiaire prévue à l’article 48/4 
de la loi du 15 décembre 1980. 

 

11.1. A cet égard, la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas se prononcer sur la 

protection subsidiaire (requête, p. 10). 

 

Le Conseil observe qu’un tel argument est contredit par une simple lecture de l’acte attaqué, dont il ressort 
que la partie défenderesse a procédé à un examen conjoint et simultané de la demande de protection 

internationale du requérant au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en sorte 

que les motifs de l’acte attaqué valent tant pour la question de la reconnaissance de la qualité de réfugié 
que pour celle de l’octroi de la protection subsidiaire.  
 

En tout état de cause, le Conseil rappelle qu’il exerce, conformément à l’article 39/2, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours 
à l'encontre d’une décision du Commissariat général. A ce titre, il peut décider sur les mêmes bases et 

avec une même compétence d’appréciation que ce dernier. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil 
en est saisi dans son ensemble (ensemble (Doc. Parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 

95). Il peut donc se prononcer sur la demande de protection subsidiaire sollicitée par la partie requérante. 

 

11.2. Ainsi, tout d’abord, dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie 

requérante pour se voir reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité et ne justifient pas qu’elle 
puisse se voir reconnaitre la qualité de réfugié, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible 
d’établir, sur la base des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour 
dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 

l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la 

torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

11.3. Ensuite, la partie requérante invoque la répression des opposants politiques au Togo ainsi que les  

mauvais traitements subis par les demandeurs de protection internationale togolais déboutés et rapatriés 

au Togo ; elle considère que le requérant risque de subir des traitements inhumains de la part de ses 

autorités nationales qui pourraient lui reprocher d’avoir dénoncé leur comportement à l’étranger. A l’appui 
de son argumentation, elle reproduit des extraits issus d’un rapport d’Amnesty International daté de 1999, 

d’un article publié sur le site internet www.ufctoqo.com, du rapport de la LTDH d’avril 2019 annexé au 

recours et de l’arrêt du Conseil n°162 374 du 18 février 2016 ; elle fait également référence à des arrêts 

du Conseil d’Etat et à « la note de politique de Monsieur Théo Francken » dont il ressortirait que « les 

autorités belges auraient conclu des accords avec le Togo en vue de faciliter l’identification et le 
rapatriement des togolais en séjour illégal » ; elle considère que les togolais déboutés rapatriés par la 

Belgique risquent dès lors d’être plus facilement identifiables par les autorités togolaises outre que, 

compte tenu du « climat actuel togolais particulièrement tendu, il est difficile de penser que le risque 

d’arrestation dans le cadre du retour ait baissé » (requête, pp. 10, 11). 

 

Le Conseil ne peut toutefois pas accueillir favorablement ces arguments. 

 

Tout d’abord, il rappelle que, dans les affaires où un demandeur allègue faire partie d’un groupe 
systématiquement exposé à une pratique de mauvais traitements, la protection internationale entre en jeu 

lorsque l’intéressé démontre qu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire à son appartenance au groupe 
visé et à l’existence de la pratique en question. Tel est le cas lorsqu’une population déterminée est victime 

d’une persécution de groupe, à savoir une persécution résultant d'une politique délibérée et systématique, 
susceptible de frapper de manière indistincte tout membre d'un groupe déterminé du seul fait de son 

appartenance à celui-ci. En pareilles circonstances, il n’est pas exigé que le demandeur établisse 

l’existence d’autres caractéristiques particulières qui le distingueraient personnellement.  
 

http://www.ufctoqo.com/
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En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant appartient au groupe des demandeurs de protection 
internationale togolais déboutés. Au vu des arguments développés dans son recours et des informations 

générales qu’il produit, il y a lieu d’examiner s’il aurait actuellement des raisons de craindre des atteintes 

graves en cas de retour au Togo du seul fait de son appartenance à ce groupe.  

 

Ainsi, après avoir pris connaissance des éléments produits par la partie requérante, le Conseil observe 

que les informations contenues dans le rapport d’Amnesty International de 1999, la jurisprudence du 

Conseil d’Etat datant des années 2003 à 2008 et l’article internet dénonçant la répression d’opposants 
politiques en marge du scrutin présidentiel togolais de 2010 ne sont plus d’actualité et ne permettent donc 

pas de fonder, dans le chef du requérant, un risque réel et actuel de subir des atteintes graves en cas de 

retour au Togo. Quant à la note de politique générale de Monsieur Théo Francken, l’ancien secrétaire 

d’Etat à l’Asile et la Migration en Belgique, elle ne contient pas d’élément concret qui permettrait d’établir 

que le requérant pourrait être identifié par ses autorités nationales en tant que demandeur de protection 

internationale débouté et victime de traitements inhumains ou dégradants pour cette raison. S’agissant 
des autres textes cités dans le recours et du rapport de la LTDH d’avril 2019 annexé à la requête, ils ne 

permettent pas de conclure qu’il existe actuellement au Togo une forme de persécution de groupe visant 

spécifiquement les demandeurs de protection internationale togolais déboutés. Le Conseil est d’avis que 

les personnes susceptibles d’être inquiétées et ciblées par les autorités togolaises lors de leur retour au 

Togo sont celles qui présentent un profil d’opposant politique, ce qui n’est pas le cas du requérant qui est 
totalement apolitique et qui ne démontre nullement avoir déjà été dans le collimateur de ses autorités 

nationales par le passé.  

Au vu de ces développements, le Conseil considère que le risque réel de traitements inhumains et 

dégradants auquel le requérant serait exposé en cas de retour au Togo, du fait de son statut de 

demandeur de protection internationale débouté, n’est pas établi ; le requérant ne démontre pas qu’il 
présenterait un profil spécifique tel qu’il constituerait, aux yeux des autorités togolaises, une cible 

privilégiée. 

 

11.4. Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation qui permette de considérer 

que la situation prévalant actuellement au Togo correspondrait à un contexte de violence aveugle dans le 

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 

1980. Le Conseil n’aperçoit, pour sa part, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire que 

le requérant serait exposé, en cas de retour dans son pays d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes 

graves au sens dudit article.  

 

11.5. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il y a 
de sérieux motifs de croire que s’il était renvoyé dans son pays d’origine, il encourrait un risque réel de 
subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

12.Enfin, la partie requérante demande au Conseil ce qui suit : « Avant dire droit, saisir la CJUE de la 

question suivante : « Dans le cadre de l’évaluation individuelle d’une demande de protection prescrite par 
l’article 4.3 de la directive 2011/95 du 13 décembre 2011, dite qualification, l’Etat membre doit-il tenir 

compte du dépassement du délai prescrit par l’article 31.3 de la directive procédure 2013/32 du 26 juin 
2013, dite qualification, pour statuer sur la demande en première instance ? En particulier, lorsque le délai 

de traitement atteint six fois le délai d’examen de six mois, quelle incidence a ce dépassement sur 

l’évaluation de la crédibilité de la crainte alléguée, notamment lorsque sont prêtés au demandeur de 

protection des imprécisions au sujet des faits invoqués à l’appui de sa demande” ? » (requête, p. 11). 

 

Le Conseil ne peut toutefois pas faire droit à cette demande de la partie requérante dès lors qu’il n’aperçoit 
pas en quoi les réponses à ces questions seraient utiles dans le cadre de l’appréciation du bienfondé de 
la présente demande de protection internationale. Le Conseil estime qu’il dispose d’éléments suffisants 
pour statuer dans le cas d’espèce en connaissance de cause. 

 

13. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante n’apporte pas d’éléments utiles différents des écrits de la procédure.  

 

14. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste 
éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il 
existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel 

d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
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15. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des motifs de la décision 

attaquée et des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre 

conclusion quant au fond de la demande. 

 

Le Conseil rappelle à cet égard que, dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer 
par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en 

résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles invoquées en 

termes de moyen, a perdu toute pertinence.  

 

16. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et 
estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a conclu à la confirmation de la 

décision attaquée. Il n’y a donc pas lieu de répondre favorablement à la demande d’annulation de la 

décision attaquée formulée dans le recours. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article 1er 
 
La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

J.-F. HAYEZ,     président de chambre. 

 

M. BOURLART, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. BOURLART J.-F. HAYEZ 

 


